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Grâce à sa mobilisation exceptionnelle,  

le réseau Initiative en Bourgogne-Franche-Comté  
a soutenu 1 100 entreprises en 2020 

 
 

Une hausse d’activité de 28 % en 2020, liée à un contexte de crise inédit. 

- 800 projets de création, reprise et développement d’entreprise ont été soutenus par 
le réseau Initiative en Bourgogne-Franche-Comté. Ces entreprises ont créé ou 
maintenu 2 300 emplois. 

- 300 entreprises victimes de la crise ont été accompagnées par le réseau dans le 
cadre du dispositif d’Avance remboursable de consolidation de la trésorerie créé par 
la Région Bourgogne-Franche-Comté et cofinancé par la Banque des Territoires et 
les intercommunalités. 

Pour le réseau Initiative en Bourgogne-Franche-Comté, l’année 2020 a été marquée par la 
mobilisation sans précédent de ses 865 chefs d’entreprise et experts bénévoles et de ses 31 
salariés.  

En Côte d'Or, dans le Doubs, le Territoire de Belfort, le Jura, la Nièvre, la Haute-Saône, la Saône-
et-Loire et l’Yonne, les 8 associations du réseau Initiative ont été aux avant-postes pour soutenir 
les entrepreneurs en difficulté, mais aussi pour favoriser les créations de nouvelles entreprises. 
Par cet engagement sur tous les territoires, le réseau Initiative en Bourgogne-Franche-Comté 
démontre plus que jamais sa capacité à agir et construire pour et avec les entrepreneurs.  

En 2020, le réseau est ainsi intervenu pour : 

- Financer et accompagner 909 entrepreneurs, qui ont créé ou repris 802 nouvelles entreprises. 
Ces entreprises créent ou maintiennent 3 emplois en moyenne, soit un total de 2 304 emplois en 
2020, grâce au soutien des 8 associations Initiative de la région. 
 
- Soutenir en urgence les entreprises victimes de la crise, en particulier les hôtels-cafés-
restaurants, les commerces et les services aux particuliers. Le réseau Initiative en Bourgogne-
Franche-Comté a ainsi instruit les dossiers des dispositifs régionaux d’Avance Remboursable de 
consolidation de la trésorerie et du Fonds régional des territoires. 
 
Un projet d’entreprise soutenu par une association du réseau Initiative en Bourgogne-
Franche-Comté, a 9 chances sur 10 de passer le cap fatidique des trois ans 
 
La plus-value du réseau Initiative pour les entrepreneurs qui se lancent dans la création ou la 
reprise d’une entreprise se confirme. Le réseau apporte gratuitement, partout en Bourgogne-
Franche-Comté, les actifs stratégiques pour réussir sa création ou sa reprise d’entreprise : un 



 
 

 

 

projet solide, un financement adéquat, le conseil de professionnels et des relations locales avec 
des alliés de proximité. 

Trois ans après leur création, 92 % des entreprises soutenues par le réseau Initiative en 
Bourgogne-Franche-Comté, sont encore en activité, un chiffre très supérieur à la moyenne 
nationale (70 %). 

Le prêt d’honneur : un outil financier toujours plus efficace pour entreprendre avec peu ou 
pas d’apport personnel 

En 2020, les 8 plateformes du réseau Initiative en Bourgogne-Franche-Comté ont mobilisé 
7 903 752 € de prêts d’honneur (dont 1 589 000 € de Prêts d’honneur solidaire) qui ont fait levier 
sur 77,7M€ d’emprunts bancaires. L’effet de levier du prêt d’honneur sur le prêt bancaire augmente 
en 2020 : pour 1 € de prêt d’honneur Initiative, la banque a prêté 11,4 € en moyenne. En renforçant 
l’apport personnel des entrepreneurs, le prêt d’honneur rend possible la concrétisation de projets, 
qui ne pourraient pas toujours voir le jour.  

Intensifier le soutien aux publics et territoires qui en ont le plus besoin 

En 2021, le réseau Initiative en Bourgogne-Franche-
Comté sera aux côtés de celles et ceux qui font face 
à la crise et expriment le plus fortement un besoin 
de financement et d’accompagnement : les femmes, 
les jeunes, les demandeurs d’emploi et les habitants 
des quartiers populaires et territoires fragiles.  

De nouveaux partenariats et programmes seront 
présentés prochainement. Ils visent principalement 

à lever les freins à la création d’entreprise et sont porteurs de solutions adaptées aux besoins 
spécifiques de ces publics. 

A propos du réseau Initiative France 

Initiative France est le 1er réseau associatif de financement et d’accompagnement des créateurs, 
repreneurs et développeurs d’entreprise. Le réseau est fortement ancré localement avec 214 
associations réparties sur tout le territoire français - métropole et outre-mer. Elles accueillent les 
entrepreneurs, évaluent leur projet, le financent par un prêt d’honneur sans intérêt ni garantie et 
accompagnent les entrepreneurs en leur faisant bénéficier d’un soutien par d’autres chefs 
d’entreprises et en leur permettant d’accéder à un réseau économique local. 

En 2020, Initiative France a soutenu et financé la création ou reprise de 15 042 entreprises par 18 
400 entrepreneurs. Ces entreprises ont créé ou sauvegardé plus de 40 000 emplois en France. 
 
Contact :  
 
Aurélie Buhler-Compagne, Déléguée régionale - 06.49.00.28.74 aurelie.buhler-
compagne@initiative-bourgognefranchecomte.fr 

En 2020… 

- 37 % des projets d’entreprise 
soutenus sont portés par des femmes. 

- 23 % des entrepreneurs soutenus ont 
plus de 45 ans et 25 % moins de 30 
ans. 
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